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                     COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

                   SÉANCE DU MERCREDI 25 SEPTEMBRE 2019 A 18H 

 
 

Présents :    M. Alain BRÉZAUDY, Maire, 

Mme Martine DESSEX, 1ère Adjointe, M. Hervé BROUSSE, 2ème Adjoint, Mme Michelle RATTIER, 3ème 

Adjointe, M. Christian LÉVÊQUE, 4ème Adjoint, Mme MAYOUSSE Martine, 5ème Adjointe, M. Jean Louis 

QUICHAUD, Conseiller Municipal délégué - Mme Florence BOISSET – M. André BOURDEAUX - Mme Andrée 

DELAGE – M. Christian DUFOUR – M. Christian JULIEN - M. Frédéric LAVIGNE –  Mme Marie-Claire 

BODIT - Mme Josiane CHABROL – M. Pierre SUDRIE - M. Jean-François RAFFIER 

 

Absents excusés représentés : 

Mme BENARD Claire, représentée par Martine DESSEX 

Mme Lucie DEROM, représentée par Michelle RATTIER 

 

Secrétaire de séance : 

Mme Martine MAYOUSSE 

 

M. Alain BRÉZAUDY, Maire, ouvre la séance à 18h et constate que le quorum est atteint.    

 

M. le Maire : 

 

       -     demande l’approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 27 Juin 2019. 

 

Vote : unanimité 

 

- présente l’ordre du jour du Conseil Municipal 

- Explique que Mme ROULIERE Jessica a obtenu son concours de rédacteur et qu’elle sera désormais 

présente lors des conseils municipaux pour préparer les procès-verbaux 

-     fait part des décisions qu’il a dû prendre depuis le dernier Conseil Municipal  

 

Demande de subventions :  

 

 Contrats Territoriaux Départementaux 2020 

 
- Salle Multisports : demande de subvention sur une troisième et dernière tranche de 260 000€ HT 

- Parc rural : nouvelle demande de subvention sur 306 000€ HT (déjà présentée en 2018) 

- Rénovation Eglise de Lageyrat : demande de subvention sur 213 496€ HT (chiffrage de l’architecte 

 M. DELAVILLE) 

- Assainissement Rue Mardochée : demande de subvention  sur un estimatif de 320 000€ HT pour le 

remplacement des réseaux et la mise en séparatif des eaux pluviales et eaux usées  

 

 

 Amendes de Police 

 
Nouvelle demande de subvention pour la mise en sécurité du carrefour du Bardeau sur une base de  

55 000€ HT 

 
 

Vote :  unanimité 
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Eglise de Lageyrat : Restauration - Fondation du Patrimoine - souscription publique 

Suite aux rapports et diagnostic réalisés par les Bâtiments de France, la DRAC et l’architecte  

M. DELAVILLE, des travaux de restauration sont à prévoir et à valider. 

Monsieur le Maire propose de faire une demande de mécénat public par le biais de la Fondation du Patrimoine pour 

participer en partie aux frais des travaux. Une convention pourrait être signée avec l’Association « Vie Lageyrat » 

pour l’associer dans cette démarche. 

 

 

Vote : unanimité 

 

 

Demande de subvention de l’Association ROC Athlé 
 

L’Association ROC Athlé, organisatrice de la manifestation « Les Foulées de la Voie Verte », a fait une demande de 

subvention aux quatre Communes concernées. Une partie des bénéfices est reversée à l’Etablissement PERCE 

NEIGE à Saint-Laurent-Sur-Gorre. 

Monsieur le Maire propose de verser 150€ au titre de la manifestation qui a eu lieu le jeudi 30 Mai 2019. 

 

 

Vote : 17 voix POUR - 2 abstentions 

 

 

Transports scolaires – Conseil Régional : 

 
Suite du Conseil Municipal du 27 juin 2019 – participation de 30€ par enfant pour assurer la gratuité de la navette 

Châlus-Pageas. 

La Commune de Pageas ayant délibéré de son côté sur l’aide financière apportée aux familles, la Commune de 

Châlus doit également faire un choix. 

Il est proposé de verser 30€ pour tous les ayants droits (situés à plus de 3km) quel que soit leur quotient familial, et 

de verser 60€ aux non ayants droits (situés à moins de 3km). 

 

 
Vote : 18 voix POUR – 1 abstention 

 
 

      Restauration de la continuité écologique sur la Tardoire : validation du projet de vannage 

 
Afin de continuer l’étude de projet sur la restauration de la continuité écologique sur la Tardoire, le Syndicat Mixte   

des Bassins Bandiat Tardoire demande à la Commune de se positionner sur un des trois scénarios possibles visant à 

remédier au problème de coupure de cette continuité. 

Après analyse des différents scénarios, il est proposé de choisir le scénario 1 (suppression de l’ouvrage existant 

Boulevard du Fort) qui semble le mieux adapté du point de vue écologique et financier, sous réserve que des travaux 

soient également engagés par le propriétaire des parcelles en contrebas de l’ouvrage. 

 

 
Vote : unanimité 

 

       Receveur municipal : Indemnités de conseils et de confection des budgets 

 
Suite au départ de la Trésorière Mme ALLONCLE et à son remplacement par M. PICOT, il est proposé de verser à 

ce dernier une indemnité de conseils et de confection des budgets (calculée en fonction de la moyenne des dépenses 

budgétaires des 3 derniers exercices). 

 

 

Vote : unanimité 
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Budget principal : décision modificative n°2 
 

Diverses écritures modificatives en investissement et fonctionnement.  
 

 

                                      Vote : unanimité 

 

 

Informations diverses 

 

- Personnel communal – présentation M. FRUGIER (adjoint technique) et JL MERLE (contrat aidé 

partiel) 

- Assainissement Rue Chabrol – début des travaux 

- Mise en place du bus municipal et de la garderie périscolaire du mercredi 

- PLUi – attente retour du cabinet GHECO sur le nouveau zonage – avis défavorable de poursuite  

- Exhumation de M. GAYOT du caveau communal – démarches à faire 

- Demande de la Commune de Saint-Victurnien pour récupérer un bras reliquaire 

- Compte-rendu du Conseil communautaire sur le Plan Climat  

- Projets gouvernementaux (Trésoreries municipales...) 

- Bar tabac Le Domino - demande d’accessibilité 

- Avancement du projet de vidéoprotection  
 

 

Comptes rendus des Commissions  

 

 

 

M. le Maire déclare la clôture de la séance à 21h35. 

 

 

 

  Le secrétaire de séance,      Le Maire, 

 

 

 

            Martine MAYOUSSE                                                                    Alain BRÉZAUDY  

             


